
Centre ressources Picardie –
Espace picard pour l’intégration (EPI)

L’histoire

Le Réseau EPI a été préfiguré en 1995 par le rassemblement d’acteurs associatifs souhaitant échanger et
constituer une force de propositions sur l’intégration des populations étrangères en région. En 1996, cette
volonté a rencontré un objectif similaire du Fonds d’action sociale des travailleurs immigrés et de leurs
familles (FASTIF), d’où la création de l’EPI sous forme associative. En 2001, faisant suite à la réflexion de
la DIV sur l’émergence de centres de ressource et à l’intention du réseau EPI de se doter d’un outil, l’EPI
s’affirme comme réseau et centre de ressources intégration et politique de la ville.

Le statut

L’EPI est une association loi 1901 dont le conseil d’administration est composé de personnes morales
(associatives et sociétales) et physiques ; les adhérents pouvant être également des collectivités, des
organismes publics, des étudiants / chercheurs, etc.

Les objectifs

 Favoriser l’intégration sociale, culturelle et professionnelle des populations étrangères ou d’origine
étrangère en regroupant à l’échelle régionale les acteurs qui par leurs pratiques - associatives,
institutionnelles, …  - œuvrent dans ce champ ;

 Développer un partenariat permanent avec les services de l’État, les collectivités territoriales et les
différentes structures agissant entre autres dans les champs de l’intégration et du développement
social urbain afin de constituer une aide à la prise de décision, d’être force de propositions ;

 Faciliter les échanges d’information, la production de connaissances et d’outils, développer une
fonction d’Observatoire contre toutes formes de discrimination et d’exclusion ;

 Permettre une meilleure connaissance des problématiques spécifiques des populations étrangères ou
d’origine étrangère et de l’ensemble des populations confrontées à l’exclusion ; d’éveiller l’opinion
publique à ces représentations.

Le territoire

La Picardie compte environ 1 870 000 habitants et se caractérise par sa population jeune (2ème région
française par le taux des moins de 25 ans) mais également plutôt moins diplômée que la moyenne
nationale.
Malgré ces atouts industriels et agroalimentaires, la Picardie connaît un taux de chômage plus élevé que la
moyenne nationale (+ 2 points), particulièrement pour les jeunes.
Enfin, la région connaît également des indicateurs de santé publique relativement inquiétants.

La Picardie se caractérisant par un nombre important de communes et par un environnement socio-
économique difficile, les quartiers en ZUS cumulent les handicaps : faibles niveaux de qualification,
personnes en grandes difficultés (famille mono-parentale, indicateur RMI…) sur-représentation du
chômage ou des travailleurs au statut précaire, etc.

En termes de géographie prioritaire, la région compte :
- 21 zones urbaines sensibles ;
- 15 zones de redynamisation urbaine ;
- 5 zones franches urbaines ;
- 2 grands projets de ville et 1 opération de renouvellement urbain ;
- 8 contrats de ville dont 6 sont intercommunaux ;
- 1 opération de rénovation urbaine signée, et 7 autres projets en cours ;

ce qui représente près de 8 % de la population picarde…



Les actions

Les actions récurrentes du centre de ressources peuvent se décliner par :
- l’animation de réseaux ;
- le recueil, le traitement et la diffusion d’informations ;
- des séminaires et colloques régionaux ;
- des groupes de travail entre acteurs, ponctuels ou réguliers ;
- des séances de qualification ;
- de la production de connaissance (actes, études, rapports, contributions, …) ;
- l’aide au montage de projets, ou à la décision ;
- l’appui aux acteurs ou aux territoires ;

Les productions

L’outil central est le site Internet de l’association qui, de par ses rubriques, permet diverses productions
(annuaire d’acteurs, fiches d’expériences, fiches sur des dispositifs, approche territoriale, documents à
télécharger, dossiers spéciaux, …). Existent également : un bulletin d’information et de liaison « EPI
Centre », des fiches spécifiques sur des dispositifs ou des problématiques (Hors-séries d’EPI Centre), les
Actes de colloques intitulées « EPI Alors ! », des rapports réguliers sur l’intégration et la politique de la
ville en Picardie, des dossiers documentaires par thématique, un annuaire régional d’acteurs sur CD-Rom,
etc.

Les moyens humains

Au-delà des bénévoles de l’association (conseil d’administration de 16 personnes et une centaine
d’adhérents) l’équipe est composée d’un directeur, d’une assistante de direction, d’un chargé
d’information et d’une chargée de mission (soit 3,25 équivalents temps plein).

Le budget

Pour 2005, le budget de l’association est d’environ 200 000 euros, financé à 47,5 % par l’État, 22,5 % par
le FASILD, 12,5 % par le FSE, 10 % par la Région, et 7,5 % divers (dont les adhésions et recettes).
Dorénavant, l’objectif est de contractualiser avec les conseils généraux…

Les publics

Les publics prioritaires sont respectivement les acteurs associatifs et institutionnels de l’intégration et de
la ville en Picardie ; puis les organismes publics ou privés, étudiants et chercheurs, etc., concernés par les
objectifs et problématiques que nous développons. Par ailleurs, une de nos ambitions est également de
sensibiliser le grand public…

Contact 

EPI Centre de ressources Intégration et politique de la ville Picardie
Tour Perret  - 13 place Alphonse Fiquet – 80 000 Amiens
Tél. : 03 22 91 92 38
Fax : 03 22 80 45 60
mél : epi.association@wanadoo.fr
site : www.epi-centre.org
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